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4i4it'iL;- r'.suîat de m'ciivoy;-!" tics lrilre:< de nublcs.'^e, poiii

inVncorrager à bien l'airo mon devoir contre ces infidèl s,

et il 1113 les envoya en IGG', ave;' une leKro très-graeieuso

pa; laquelle il ni'exIio.,;iil à coiil'nti.'r (ic; biv>n servir le Roi

ei le p\ys. Il me promit de parler de moi au Roi, et de

me la';e con'iaîî'e de nian'ère qu'il feraU ratifier tout rc;

qu'il venait de ."aire en ma faveur. Mais il l'ut disgracié

trois ou quai 10 mois après ; c'est pourquoi, lors([uo je iUs

arrivé en France, l'ayant élé voi'*, il me lémoigi'a qu'il éiait

bien l'aciié de n'clre plus en éiat de me servir auprès du
Roi."

Nous li^;ons dans un a'iielc publié da'^s le Journal Céné

rai de l'îastrnetion publ'fji'c, ISavil ISi'J, sur la pfbliea-

tion des " hcllrcs incdUss des l'^euquiêrcs, " tirées des pa

piers de famille, par Etienne Gallois, Leleux, libraire-

éditer 1-
:

" Isaac de Pa>, fils de Manar-sès, devint Lieutenant des

" armés du Roi, Conseiller d'iCtat oidinaire et Lienlenant-

" Général do l'Evéché et P-ovinco de Toid. En 1GG0, il xut

" envoyé en Amérique en qualité do Viee-Roi, (;t en lu72

chariTÔ de diverses né.-ïocialions en AJlematïne."

I

LE COSv'iTE D'SOTKADES,

Godefroy, Comte d'Estrades, Maréchal de France, occu-

pait la place du Marquis de Feuquière.s, comme Vice-Roi

d'Amérique, en lGo3, puisque, dans une ordonnance royale

portant cède date et concédant T; perpéiuité 'es Iles Lucayes

et Caïques en faveur de M. d'O.'jeron, ses liéritiers et ayant

causes, le Roi ordonne à son Vice-Roi le Comte d'Csl rades

de délivrer au concessionnaire des leitres d'attache.

Le récit do M. P. Boucher tend à établir qu'il avait été

nommé dès 1G61.

Comme on l'a vu à l'article pi'écédent, ce monsieur rap-

porte qu'à son arrivée en France, en IGGI, M. le Marquis de

Feuquières avait ccsisô d'être Vice-Roi. 11 dit en outre,

.dans sa narration, qu'il suivit exactement les Instructions


